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CONTACTS 
UTILES 

Vie municipale
Accueil Mairie : 05.55.01.56.15 - accueil@ville-isle.fr 
CCAS – Portage de repas : 05.55.01.24.91 - ccas@ville-isle.fr 
Résidence Fleurie : 05.55.01.36.94 - residence.fleurie@ville-isle.fr 
Police municipale : 06.08.89.74.98 - police@ville-isle.fr 
Services Techniques : 05.55.50.40.74 - techniques@ville-isle.fr 
Secrétariat du Maire & élus - Réservations salles & matériels
05.55.01.70.15 - secretariat@ville-isle.fr 
Communication : 06.59.67.52.88 - communication@ville-isle.fr 
Urbanisme : 05.55.01.14.04 - urbanisme@ville-isle.fr 
Déchèterie : 0 800 86 11 11 (numéro vert, gratuit depuis un poste fixe) 
dechets@limoges-metropole.fr 

Enfance jeunesse
Relais Assistantes Maternelles (RAM) 05.55.01.48.06 - ram@ville-isle.fr 
Service Education – Jeunesse – Accueil de loisirs : 05.55.01.11.22 - scolaire@ville-isle.fr 
Anim’Ados : 05.55.01.70.14 - espacejeunes@ville-isle.fr 
Ecole Maternelle du Château : 05.55.01.60.71 - ce.0870156X@ac-limoges.fr 
Ecole Maternelle St Exupéry : 05.55.01.55.15 - ce.0870644C@ac-limoges.fr 
Ecole Elémentaire St Exupéry : 05.55.01.19.83 - ce.0871024R@ac-limoges.fr 
Collège Jean Rebier : 05.55.01.13.20 - ce.0870658t@ac-limoges.fr 

Culture
Centre culturel : 05.55.50.26.24 - culture@ville-isle.fr 
Médiathèque : 05.55.43.20.59 - mediatheque@ville-isle.fr 
Ateliers loisirs : 05.55.50.35.28 - loisirs@ville-isle.fr 
Conservatoire Intercommunal de l’Ouest de Limoges (CIOL) : 05.55.50.35.27 - ciol@ville-isle.fr 
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Aujourd’hui, nous pouvons espérer une amélioration de la situation sanitaire, grâce en particulier à la 
vaccination massive.
À Isle, nous avons mis en place un centre de vaccination pour les plus de 75 ans puis les plus de 70 ans. 
Ce centre a permis de vacciner toutes les personnes volontaires dans des conditions d’accueil optimales.
Nous allons ainsi pouvoir renouer des moments privilégiés avec nos familles et nos amis, aller au 
spectacle ou au cinéma. Il ne faudra cependant pas oublier que la Covid 19 est toujours là et qu’il va être 
important de garder un certain nombre de gestes barrières.
Nous sommes heureux de pouvoir rouvrir la piscine cet été, avec cependant des contraintes de nombre. 
Nous pourrons accueillir 240 personnes simultanément au lieu des 300 normalement. Vous pourrez 
retrouver nos plages et les jeux, le coin snack et le plaisir de profiter du soleil. Nous ne pourrons par 
contre pas mettre à disposition les bains de soleil.
Durant tout l’été, la municipalité mettra en place des animations et nous maintenons les cars gratuits à 
destination des lacs mais aussi vers des sites départementaux comme le château de Châlucet. 
N’oubliez pas le 17 août, Isle sera la ville départ du tour du Limousin. Découvrez aux Bayles les équipes et le 
peloton dans Isle avec la caravane, une information plus précise vous sera donnée dans les prochains jours.
Malgré la pandémie, nous avons continué à travailler sur les projets structurants, la construction de la 
salle multifonctionnelle a débuté, les entreprises sont prêtes à enchainer les travaux pour une livraison 
fin 2022.

Cette structure permettra aux Islois, jeunes et moins jeunes un accueil et des activités adaptées à cet espace qui s’appellera « Espace Bayles Isle ».
Durant tout l’été, nos équipes continueront à travailler à l’entretien de notre commune, en particulier des écoles pour accueillir nos enfants dans 
de bonnes conditions à la rentrée de septembre.
En attendant, je vous souhaite un bel été et de très bonnes vacances.
Bien à vous.

ÉDITO
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VOS RENDEZ-VOUS

RETOUR EN IMAGES

« Mai à vélo » : parmi les nombreuses animations 
mises en place, le Vélobus a été le coup de cœur 
des islois en permettant aux enfants de se rendre 

à l’école en vélo le matin !

Merci pour vos vélos ! Grâce à votre participation 
et vos nombreux dons, la ville a pu récupérer 

beaucoup de vieux vélos afin de mettre en place 
une décoration particulière à l’occasion du départ 

du Tour du Limousin cet été à Isle.

Samedi 8 mai 2021: cérémonie de 
commémoration de la victoire des forces alliées 

sur l’Allemagne nazie et fin de la Seconde Guerre 
mondiale en Europe.

En raison de l’épidémie 
de Covid-19, l’agenda 
est susceptible d’évoluer.!

JUILLETJUIN

Samedi 12 juin 
Rencontre avec 5 associations 
isloises au marché
         Place Laucournet

Samedi 4 septembre 
Associations : 
fête du sport

AOÛT SEPTEMBRE

Un été à Isle
Programme bientôt dans vos boîtes aux lettres

Samedi 3 juillet
Passage du jury pour le concours des Maisons fleuries 
et jardins potagers fleuris avec les Amis des Fleurs 
(inscription au 06.09.74.10.82 Olivier BARRE avant le 
lundi 28 juin) 



Des marges de manœuvre budgétaires préservées permettent de lancer un ambitieux projet.
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CHIFFRES CLÉS

RÉPARTITION DU BUDGET

Budget primitif 2021 adopté le jeudi 25 mars. 
Il s’établit à près de 12 Millions € 
(contre 11,3 M € en 2020), 
soit 8,2 M € en fonctionnement 
et 3,8 M € en investissement.

Pour 100 euros de dépenses, la commune consacre en 2021 :

 

24 €
AMÉLIORATION
DE LA VILLE
DES QUARTIERS 
ET VILLAGES
(voirie et 
espaces
verts)

ÉDUCATION  
ENFANCE 
& JEUNESSE

24 €
13 €
ACTIONS DE PROXIMITÉ 
ET DE SOLIDARITÉ
(action sociale, 
associations)

10 €

SPORT

CULTURE

9 €
MOYENS 
ADMINISTRATIFS 
ET COMMUNICATION

5 €

SÉCURITÉ 
ET SECOURS

9 €

Travaux
1 773 413 €

Acquisitions
907 600 €

Remboursement emprunts
795 000 €

Déficit reporté et autres
317 700€

Autofinancement attendu
1 163 000 €

Subventions
902 457 €

Emprunt
850 000 €

Autres recettes
450 000 €

428 300 €

Dotations et autofinancement 
dégagé

Impôts et taxes
4 848 782 €

Charges de personnel
3 700 000 €

Dotations et subventions
1 398 380 €

Charges générales
1 857 250 €

Autres recettes
1 192 000 €

Autres charges
1 273 112 €

Produits des services
761 200 €

Autofinancement attendu
1 163 000 €

Charges financières
207 000 €

RECETTES

DÉPENSES

RECETTES

DÉPENSES

6 €

ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE 
DU PATRIMOINE

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

BUDGET
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LE PROJET  PHARE 
DU  MANDAT 

SALLE MULTIFONCTIONNELLE 

2021 marque le début de la réalisation du projet d’investissement le plus important de la mandature : la salle multifonctionnelle, sur le plateau des 
Bayles, dont le coût sera proche de 4 millions d’euros.

L’importance du montant de la réalisation et la durée de construction justifient une répartition des dépenses (prestations intellectuelles et 
travaux) et des recettes de financement (autofinancement, emprunts et subventions) sur plusieurs exercices. Les subventions obtenues auprès 
de nos partenaires (le Département de la Haute-Vienne, la Région Nouvelle-Aquitaine, l’Europe et l’État principalement) représentent 40 % de 
l’investissement.

Constituant une première dans notre commune, un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) a été mis en place. Le Conseil municipal a approuvé 
fin 2020 le principe d’utilisation d’autorisation de programme et de crédits de paiement. Cette organisation permet un suivi budgétaire pluriannuel 
(échéancier de 2020 à 2023) et, grâce aux conseils du Trésorier municipal, optimise l’exécution des opérations de TVA.

LES POINTS ESSENTIELS  À RETENIR

UNE GESTION EN FONCTIONNEMENT 
TRÈS RIGOUREUSE

Parce que la commune depuis 15 ans, n’a jamais cédé à la facilité 
consistant à augmenter systématiquement les impôts locaux, elle a dû 
protéger ses ressources. Cette rigueur a été particulièrement utile en 2020, 
la crise sanitaire ayant amputé certaines recettes, comme les produits des 
services. En contrepartie, la commune a géré au plus près ses dépenses en 
économisant sur de nombreux postes, ce qui a permis de renforcer encore 
le niveau d’investissement.

IMPÔTS LOCAUX DES MÉNAGES : 
DES DIMINUTIONS, DES MODIFICATIONS DE PRÉSENTATION ET DES GARANTIES 

2021 représente la quinzième année sans 
augmentation des taux d’imposition locaux 
votés par la commune. La taxe d’habitation, 
en cours d’extinction, n’est plus perçue 
par la commune et donc ne fait plus l’objet 
d’un vote par le Conseil municipal. La 
taxe d’habitation est déjà supprimée pour 
80 % de la population, et elle le sera pour 
100 % en 2023 (hors résidences secondaires). 
En compensation de la perte des recettes 
de taxe d’habitation, la commune perçoit, à 

compter de 2021, la part précédemment versée 
au Conseil départemental sur la taxe foncière. 
Les taux 2020 de taxe foncière de la commune 
(18,09 %) et du Département (18,96 %) sont 
reconduits sans augmentation en 2021 : vote du 
Conseil municipal sur un taux à 37,05 %. Isle est 
désormais une commune attractive au sein de 
Limoges Métropole grâce à sa fiscalité maitrisée.
Les ménages islois bénéficient depuis 15 ans de 
la stabilité des taux d’imposition votés par les 
Conseils municipaux.

Taux de 
la taxe 

foncière 
à Isle

Taxe 
foncière
origine part 

départementale

2020

18,96

2020

18,09

2021

37,05

Taxe 
foncière
origine part 
communale

Taxe 
foncière
désormais 

perçue par la 
commune

2007: 
dernière 
année 

d’augmentation 
des taux 

votés

Taux 2019 
Taux 2020

TF 2020 Commune Syndicat des 
communes

Inter 
communalité

Taxes 
spéciales

Taxes ordures 
ménagères

Taxes 
GEMAPI

Total des 
cotisationsDépartement

18,09 % 
18,09 %

1,00 % 
1,00 %

18,96 % 
18,96 %

0,217 % 
0,214 %

7,88 % 
7,88 %

% 
%

% 
%

LA DETTE COMMUNALE EST MAINTENUE
À SON NIVEAU LE PLUS BAS DEPUIS 10 ANS

2012
6

6,2

6,4

6,6

6,8

7

7,2

7,4

7,6

7,8

8

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dette de la commune d’Isle au 1er janvier de chaque année 
(en millions €) €

Au 1er janvier 2022, la dette de la commune sera inférieure 
de plus de 1 million d’euros à la dette de 2012.

En plus du projet de la salle multifonctionnelle, dont le chantier commence 
en juin (durée 2 ans environ), d’autres équipements et réalisations 
vont se concrétiser cette année : dernière tranche sur l’équipement en 
vidéoprotection, acquisition de terrains, luminaires à LED, chaudières, 
réfection des terrains de tennis, travaux aux écoles, etc.

DANS LE CADRE DES OBJECTIFS 
DE SON PROGRAMME, LA COMMUNE
POURSUIT SES INVESTISSEMENTS

MOYENS 
ADMINISTRATIFS 
ET COMMUNICATION

Taxe foncière :  
fusion de 2 taux 

sans changement 
pour le contribuable.
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Tous les hommes de 
plus de 21 ans ayant 
demeuré plus d’un 
an sur le territoire 
peuvent voter. Ce 
droit est limité par 
le système dit des 
listes de confiance 
(désignations parmi 
les électeurs). 

Suffrage universel 
masculin 

mais limité

Seuls les hommes 
de plus de 25 ans 
payant un impôt 
direct égal à la 
valeur de trois 
journées de travail 
ont le droit de voter.

Suffrage 
censitaire 
et indirect

Suffrage 
censitaire

Seuls les hommes de 30 ans payant une 
contribution directe de 300 francs ont 
le droit de vote. La loi électorale du 29 
juin 1820 du double vote permet aux 
électeurs les plus imposés de voter deux 
fois. Après la révolution si le suffrage est 
toujours censitaire, le cens nécessaire 
pour être électeur passe de 300 à 200 
francs. L’âge minimum pour voter est 
abaissé de 30 à 25 ans. La loi du double 
vote est supprimée.

Développement
des territoires 

• Aménagement numérique 
• Aménagement des routes 
• Attribution d’aides 
 aux communes et à leurs   
 groupements 
• Service départemental 
 d’incendie et de secours   
• Tourisme, environnement,   
 agriculture 

Collèges 

Construction, entretien et 
fonctionnement, accueil, 
restauration, hébergement

Actions 
culturelles 
et sportives 

• Lecture publique, 
 bibliothèque départementale 
• Archives départementales 
• Pratique sportive 
• Soutien aux associations 

Aménagement 
du territoire  

• Transports routiers et 
 ferroviaires 
• Parcs naturels régionaux 
• Aménagement numérique 
• Soutien aux territoires 
 à travers les actions 
 des collectivités et leurs 
 porteurs de projets...

Gestion des fonds
européens

Développement 
économique et 
emploi  

• Pôles de compétitivité 
• Schéma régional de   
 développement 
 économique, d’innovation 
 et d’internationalisation, 
 formation professionnelle, 
• Transition numérique...

Jeunesse 

• Lycées, transports   
 scolaires, orientation 
• Recherche et    
 enseignement supérieur 
• Formations sanitaires et   
 sociales...

Transition 
écologique
et énergétique  

Aides aux particuliers et aux 
communes, développement 
des énergies renouvelables, 
préservation de la 
biodiversité et de la qualité 
de l’eau, rénovation 
énergétique de l’habitat, 
plan régional de prévention 
et de gestion des déchets...

Solidarité, 
action sociale 

• Enfance  
• Handicap 
• Personnes âgées 
 et dépendance 
• Gestion des allocations   
 individuelles de solidarité
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Égalité 
de suffrage 

en Outre-mer 

Tous les citoyens étrangers 
ayant la nationalité d’un des 
pays membres de l’UE peuvent, 
lors des élections municipales et 
européennes, voter et se présenter 
dans l’État membre où ils résident. 
Cependant, la Constitution 
précise qu’ils ne peuvent devenir 
ni maires, ni adjoints.

Naissance 
de la citoyenneté 

de l’Union européenne

Pendant longtemps le droit de 
vote avait été refusé aux femmes 
en raison d’arguments misogynes. 
L’ordonnance du 21 avril 1944 
du Gouvernement provisoire de 
la République française prévoit :  
« Les femmes sont électrices 
et éligibles dans les mêmes 
conditions que les hommes ». 
Dans les faits, les Françaises votent 
pour la première fois aux élections 
municipales d’avril-mai 1945.

Droit de vote 
des femmes 

et suffrage universel

Droit de vote 
à 18 ans

L’âge 
d’obtention du 
droit de vote 
passe de 21 
à 18 ans.

Suffrage universel 
masculin 

et vote secret

Sont électeurs tous 
les Français âgés de 
21 ans et jouissant 
de leurs droits civils 
et politiques. Le vote 
devient secret. Ces 
droits ne seront alors 
plus jamais remis en 
cause.

Droit 
de vote 

des militaires



Bon àBon à savoir  savoir 

Economie
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Circuit du Val de l’Aurence (rouge)

C’est une marche exceptionnelle qui vous 
permettra de découvrir la vallée de l’Aurence. 
Depuis ce circuit très varié qui emprunte des 
chemins à travers prés, des sentiers dans les 
bois et qui traverse des villages pittoresques, 
vous bénéficierez d’un panorama inoubliable 
sur cette belle vallée.

1h45 
environ 6,5 km 

Circuit de petite randonnée (jaune)

Partez pour la découverte de notre vaste 
commune, à la rencontre de notre patrimoine 
architectural.

3h 
environ 15 km 

Circuit Mérignac (bleu)

Ce circuit fait le tour du village de Mérignac qui 
surplombe la vallée de la Vienne. Un très joli 
village à découvrir.

45mn 
environ 3,5 km 

Circuit de plein soleil (violet)

C’est une promenade facile qui emprunte de 
petites routes et des chemins accessibles à 
tous. Vous pourrez y découvrir le très joli chemin 
de liaison de la Croix-Bachaud.

1h15 
environ 4,5 km 

Bon àBon à
 savoir  savoir 
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